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Charte d’EBC et de ses organisations membres

pour la promotion de la santé et de la sécurité dans l’Artisanat et les PME du bâtiment

EBC (European Builders Confederation) est l’organisation professionnelle européenne regroupant des associations nationales des Artisans et des PME du secteur de la construction. EBC a été créée en 1990 et compte actuellement treize organisations nationales membres auxquelles adhèrent plus de 400.000 Artisans et PME.

La santé et la sécurité des professionnels et du grand public sont une préoccupation essentielle dans des secteurs à risque comme celui du bâtiment. La Commission européenne est à l’initiative d’une politique européenne visant à réduire les accidents et maladies de travail et a proposé une stratégie communautaire à l’horizon 2006. L’Agence Européenne pour la Sécurité et la Santé au Travail a choisi de mener sa campagne 2004 sur le thème « Construire en toute Sécurité » dont le temps fort est la Semaine européenne pour la sécurité et la santé au travail du 18 au 22 octobre 2004. 

Afin de promouvoir la santé et la sécurité au travail dans l’Artisanat et les PME du bâtiment en Europe, l’EBC et ses organisations membres, réunis en Assemblée générale à Camogli (Italie) au cours de la semaine européenne pour la santé et la sécurité dans la Construction, ont décidé d’adopter la présente charte.

****

I.
Engagements generaux

L’EBC et ses organisations membres s’engagent à 

1. Sensibiliser les Artisans et les PME du bâtiment à la prévention des risques d’accidents et de maladies liés à l’exercice de leur métier.

2. Informer les Artisans et les PME du bâtiment de leurs obligations légales et de leurs responsabilités dans le domaine de la santé et de la sécurité, ainsi que des obligations et responsabilités de leurs salariés.

3. Promouvoir l’échange de bonnes pratiques mises en place dans les petites et moyennes entreprises du bâtiment. 

II.
Engagements pARTICULIERS 
Les organisations membres de l’EBC s’engagent à :

1. Désigner au sein de leur organisation un « conseiller Santé et Sécurité ».

a) Ce conseiller constitue la personne de contact « Santé et Sécurité » auprès des membres de l’organisation ; il prend des initiatives visant à promouvoir activement la santé et la sécurité au travail. 

b) Il est chargé de la diffusion de l’information auprès des membres dans le domaine de la santé et de la sécurité. 

c) Il est chargé de répondre aux questions des membres relatives à la santé et la sécurité dans la construction ou de les orienter vers une source d’information susceptible de répondre à leur requête.

2. Créer un espace Web dédié à la Santé et la Sécurité

Les organisations membres s’engagent à la création sur leur site Web d’une rubrique dédiée à la Santé et la Sécurité et qui pourra notamment contenir les informations suivantes : 

a) obligations et responsabilités des Artisans et Chefs de PME quant à la santé et la sécurité au travail ;

b) liens utiles sur Internet et/ou coordonnées d’organisations et de professionnels susceptibles de fournir des informations et/ou services utiles ;

c) informations sur les initiatives en cours destinées à promouvoir la santé et la sécurité au travail et sur les outils mis à disposition des entreprises (formations, guides pratiques, CD-ROM, etc)

d) informations sur les bonnes pratiques mises en place par les entreprises ;

e) ‘FAQ’ (réponse aux questions posées fréquemment) ;

f) coordonnées du Conseiller Santé et Sécurité au sein de l’organisation professionnelle.

3. Diffuser activement aux entreprises adhérentes des informations relatives à la santé et à la sécurité au travail 
En complément des informations consultables sur leur site WEB, les organisations membres s’engagent :

a) à informer activement, à travers les moyens d’information qu’elles jugent appropriés (e-mail, courriers, bulletins d’information, magazines internes, etc.), leurs entreprises adhérentes sur leurs obligations et responsabilités en matière de santé et sécurité ainsi que celles de leurs salariés.

b) à informer notamment leurs entreprises adhérentes sur les risques encourus par des membres de la famille ou de l’entourage immédiat qui participent à l’activité de l’entreprise sans être couverts par les assurances et/ou mutualités adéquates.

c)
à informer leurs entreprises adhérentes des moyens d’accès à des informations complémentaires (site web, coordonnées du conseiller Santé et Sécurité, ou toute autre information utile). 

III.
Coopération européenne ET suivi de la charte

L’EBC et ses organisations membres s’engagent à 

1. Créer un groupe de travail et d’échanges entre les organisations membres de EBC

a) Les organisations membres s’engagent à faciliter la création d’un réseau d’experts santé et sécurité issus de leur organisation et la mise en place d’un groupe de travail européen.

b) Le groupe de travail se réunit une fois par an à Bruxelles pour :

· échanger des idées et des bonnes pratiques en matière de sensibilisation des Artisans et des PME du Bâtiment sur la Santé et la Sécurité,

· discuter des problèmes rencontrés par les petites entreprises, notamment liés à l’application des législations, et proposer des actions à mener auprès des institutions européennes ou nationales en charge de la santé et de la sécurité,

· produire un rapport de synthèse destiné au Conseil d’Administration d’EBC. Ce rapport fera un bilan du respect des engagements de la charte et présentera des propositions sur toute nouvelle action que pourra entreprendre EBC en faveur de la santé et de la sécurité dans l’Artisanat et les PME de la construction.

2.
Veiller à la mise en œuvre de la présente charte à travers le Conseil d’Administration 

Il incombe au Conseil d’Administration d’EBC la responsabilité de veiller à la mise en œuvre de la présente charte et d’examiner annuellement le rapport de synthèse établi par le groupe de travail Santé et Sécurité.







